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3. Marque communautaire — Procédure de recours — Délai et forme du recours — 
Dépôt dans les délais d'un mémoire exposant les motifs — Condition de recevabilité 
(Règlement du Conseil n° 40/94, art. 59; règlement de la Commission n° 2868/95, 
art. 1er, règle 49) 

1. Le délai de deux mois prévu par 
l'article 78, paragraphe 2, du règle
ment n° 40/94 sur la marque commu
nautaire pour l'introduction d'une 
requête de restitutio in integrum com
mence à courir à compter de la cessa
tion de l'empêchement en raison 
duquel le demandeur n'a pas été en 
mesure d'observer un délai à l'égard de 
l'Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et 
modèles) et non à partir du moment où 
l'Office notifie un éventuel retard dans 
l'acte à accomplir. 

(voir point 41) 

2. Il ressort clairement de l'article 78, 
paragraphes 1 et 3, du règlement 
n° 40/94 sur la marque communautaire 
que la demande de restitutio in inte
grum doit être présentée par requête 
motivée et indiquant les faits et les 
justifications invoqués à son appui. 
Aussi, la demande de restitutio in 
integrum doit-elle faire l'objet d'un 

acte séparé, distinct de l'acte par lequel 
est introduit le recours. 

(voir point 44) 

3. Eu égard aux termes des dispositions 
combinées de l'article 59 du règlement 
n° 40/94 sur la marque communautaire 
et de la règle 49 du règlement 
n° 2868/95, portant modalités d'appli
cation du règlement n° 40/94, constitue 
une condition de recevabilité d'un 
recours introduit auprès de l'Office de 
l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) le 
dépôt dans un délai de quatre mois à 
compter de la date de la notification de 
la décision attaquée d'un mémoire 
exposant les motifs du recours. 

(voir points 53-54) 
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